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JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR. ROYALE DE PARIS (Appels correctionnels). 

(Présidence de M. Dehaussy.) 

Audience du 11 juin. 

Ufflu'une première saisie de gravures ou de lithogra-

phies se t: ouve radicalement nulle, peut-on réguliè-

rement opérer une seconde saisie des mêmes publica-

tion dans le lieu où elles sont déposées ? (Rés. aff.) 

Vers 1816 ou 1817 un marchand de bronze était tra-

duit devant la Cour prévôtale de Paris , parce qu'on 

avait saisi dans son arrière-boutique de petits bustes de 

Napoléon. «Vous avez déjà été arrêté pour un sembla-

ble délit, dennnda le président. — Jamais, répondit 

l'accusé. — Cependant, répliqua ce magistrat, je vois 

dans les notes de police que vous avez été arrêté et con-

duit au dépôt de la Préfecture le 18 juin i8i5, pour 

vente à'mages séditieuses. — Ah ! c'est vrai , reprit 

l'accusé, vous nie mettez sur la voie; il s'agissait alors 

de bustes de Louis XVIII. C'était pendant les cent 

jours , et le public qui ne recherche ces bétises-là que 

quand elles sont défendues, ne demandait que des bus-

tesde Louis XVIH, tandis qu'aujourd'hui il réclame de 

préférence le portrait de l'usurpateur. 

Nous ignorons si cette raison fut du nombre de celles 

qui détern/utèrent la terrible Cour à Mettre en liberté ce 

pauvre marchand de bronzes. Depuis ce temps, beau 

coup d'autres ont couru sur ses brisées, et il ne faut pas 

nous étonna- si les débats qui ont eu lieu aujourd'hui 

devant la Cour royale nous ont révélé l'association de 

M. le baron de Maistre, célèbre légitimiste, avec des 

graveurs ou lithographes dont les publications lui sem-

blent propres à ranimer les espérances de son parti. 

Deux affairés soumises à la Cour dans cette même au 

Qience , ont provoqué la discussion de la question de 

droit posée en tête de cet arti Je ; mais, elle n'a dû être 

résolue que dans la première , celle de Ai. Savard , con 

™wéen police correctionnelle, à 1000 fr. d'amende 

pour avoir publié et exposé en vente un assez grand nom 

we de gravures et de lithographies. Les unes sont des 
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lies , substitut du procureur-général , a rendu l'arrêt 

suivant : 

Considérant que la première saisie opérée par le commis-

saire de police qui avait une commission 'itigatoire pour s'in-

troduire dans le domicile de Savard , mais non pour saisir , a 

été régularisée ultérieurement par une saisie légalement opé-

rée par le joge-d'instruction ; 

La Cour confirme. 

La seconde affaire était celle de M. Fonrouge, impri-

meur-lithographe,condamné pareillement à mille francs 

"amende pour avoir exposé en vente et distribué deux 

romances avec vignettes imprimées sur la même feuille, 

et ayant pour titre, l'une le Départ du Pèlerin, l'autre 

l'arrivée du Pèlerin. Ces romances n'ont point été 

l'objet d'un dépôt préalable , et elles ne portent pas de 

nom d'imprimeur. 

M. Fonrouge s'est exprimé ainsi : a Je suis l'éditeur 

de lithographies publiées sans texte avec les mêmes ti-

tres, elles n'ont jamais été imprimées. M. l'avocat-gé-

néral , qui p-rtait la parole à la Cour d'assises dans une 

affaire où je figurais avec quatorze autres marchands 

d'estampes, doit bien se souvenir qu'aucune des gravu-

res ou lithographies incriminées ne portait cet intitulé. 

Il y a quelque temps un confrère m'a contrefait ; c'est 

un malheureux , je n'ai pas voulu le poursuivre. Il m'a 

demandé grâce ; je lui ai dit : « Hé bien , envoyez-moi 

quelques exemplaires de cette gravure , par exemple 

une douzaine. » Il m'en a envoyé un soir treize pour 

douze. Je n'ai pas mis ces exemplaires dans le magasin 

que j'avais alors quai Conti , et où il se trouvait plus de 

'200,000 estampes de toute nature; je les ai laissés dans 

ma chambre à coucher, sur ma table de nuit : c'est là 

que ces treize exemplaires ont été saisis par M. Noël 

commissaire de police, qui doit bien savoir que je n'ai 

pas coutume de placer en ce lieu les estampes que je 

regarde comme marchandises , car il m'a souvent fait 

l'honneur de pareilles visites. » (On rit.) 

M. Aylies : N'avez-vous pas été l'associé de M. le ba-

ron de Maistre , et n'est il pas encore commanditaire 

dans votre nouvel établissement ? 

M. Fonrouge : J'ai eu un acte d'association avec M. d 

Maistre ; il a été passé chez M" Desauneaux , notaire. 

Cette association a été dissoute : j'ignore si M. le baron 

de Maistre a pris une commandite dans la nouvelle asso-

ciation qui s'est formée. 

M. le président: Quel est l'éditeur de cette prétendue 

contrefaçon ? 

M. Fonrouge : C'est un secret que je ne puis révéler 

tout ce que je sais , c'est qu'il n'existe dans le comm rc. 

aucun autre exemplaire de cette publication , qui n'est 

point une lithographie , mais une gravure en taille douce. 

M. Aylies : On a saisi chez M. Savard des exemplaires 

de ces mêmes r omances , et les vo ci dans le dossier d 

l'affaire que la Cour vient déjuger. 

M. Fonrouge : C'est encore utie contrefaçon de mes 

anciennes lithographies sans texte , et quoique le texte 

se trouve aussi joint aux vignettes de M. Savard , il est 

évident que ce n'est pas la même édition. Les dcrnièies 

estampes sont sur deux cuivres différens au lieu d'être 

sur une même feuille. Dans une de ces éditions les pro 

fils sont à droite , et dans l'autre ils sont à gauche. 

M. Aylies ne regardant pas les excuses données par M 

Fonrouge comme admissibles, a conclu à la confirmation 

pure et simple du jugement ; mais la Cour, considérant 

qu'il ne résulte pas de l'instruction ni des débats , la 

preuve que M. Fonrouge soit l'éditeur des gravures dont 

il s'agit, ni qu'il les ait vendues, distribuées ou livrées au 

public , a infirmé la décision des premiers juges , et dé-

chargé M. Fonrouge des condamnations contre lui pro-

noncées. 

Me Michel , de Bourges, plaide pour M. Rosset. M* 

Charles Bayle pour M. Granier, rédacteur de/a Gla-

neuse, Me Rouher pour M. Char vin. 

La salle est envahie de bonne heure par un public qui 

diffère de celui qui forme ordinairement l'auditoire de 

la Cour d'assises. On distingue un grand nombre d'é-

trangers et quelques dames dans l'enceinte réservée. 

L-: greffier donne lecture de l'acte d'accusation dont 
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> wniormémeut aux conclusions de M Ay-

nous nous bornons à rapporter un extrait ; les débats 

oraux ayant fuit disparaître la gi avité des charges qui 

y étaient contenues. 

Antoine Dr'ge iri-Desgarnier, âgé de 37 ans , natif de la 

commune de Mayet-de-Moutague, département de l'Allier, 

marchand quincaillier, demeurant à Lyon, galerie de Largues, 

détenu ; 

2° Louis Rosset , âgé de 5g ans , natif de Lyon , ci-devant 

fabricant de papiers peinls , actuellement sans pr< fe»sion , de-

meurant à Lyon , grande rue Mercière, u° 3y , détenu ; 

3° Adolphe Graaier, âgé de 28 ans, natif de Montpellier, dé-

partement de l'Hérault, homme de lettres, rédacteur-gérant 

du journal intitulé la Glaneuse, demeurant à Lyon, rue d'Am-

boise , détenu ; 

4° Jean-Philippe-Edouard Péclet, âgé de 26 ans, natif de 

Besançon, département du Doubs, licencié en droit, clerc de 

notaire , deraeuraiat aussi à Lyon , rue d'Amboise , détenu ; 

5° Le nommé Perenou, instituteur, demeurant à Lyon, dont 

'âge et le Heu de naissance sont inconnus , fugitif; 

0" Michel-Ange Périer, dont l'âge et le lieu de naissance sont 

inconnus, avocat au stoge , demeurant à Lyon , quai de la Ba-

eine , 11° n ; 

n° Le nommé Dervieux , dont l'âge et le lieu de naissance 

sont inconnus, marchand chapelier, demeurant à Lyon , rue 

Romarin , fugitif; 

8° Le nommé Filhol, dont l'âge et le lieu de naissance sont 

également inconnus, pâtissier, demeurant à Lyon, galerie de 

Largues , fugitif ; 

9" Hyacinthe Charvin , âgé de 45 ans , natif de Grenoble , 

département de l'Isère , imprimeur, demeurant à Lyon , rue 

Chalamend, mis en état de liberté provisoire ; 

Sont prévenus , savoir : Périer, Drigeard-Desgarnier et Pé-

clet, de complot et d'attentat à main année pour changer la 

fsce du gouvernement, et d'avoir exercé, dans une bande, un 

emploi ou com nandement, etc., etc. ; Drigeard-Desgarnier e 

Péclet d'avoir fourni des armes ou munitions à une troupe ou 

bande; Rosset, Granier, Perenon, Drigeard-Desgarnier, Der-

vieux et Fdiiol , de complot et d'attentat pour détruire ou 

changer le gouvernement, et pour excher les citoyens à s'ar-

mer contre l'autorité royale ; enfin, Granier, comme éditeur 

et gérant responsable, et Charvin , comme imprimeur de la 

Glaneuse, de s'être rendus coupables de prov oca'ion à un 

changement de gouvernement, et d'avoir excité les citoyens à 

s'armer contre l'autorité royale, dans un article de leur jour-

nal, daté du 25 novembre I 83 I , lesquelles provocaiions et er 

citations n'auraient été suivies d'aucun effet : sur la plainte du 

ministère public , ont été renvoyés eu état d'accusat ; on ou de 

prévention pardeva-.it la Cour n'assises du département du 

Rhône, pour y être jugés sur les crimes et délits qui résul-

tent des faits suivaus : 

Des le courant du mois d'octobre dernier, des rassem* 

blemcns nombreux d'ouvriers en soie avaient eu lieu à 

Lyon ; ils vou aient faire tarifer leurs salaires, ou plutôt 

c'était là le prétexte de leurs réunions et de leurs plain-

tes. Dans le mois de novembre , ces rassemblemens de-

vinrent plus nombreux. Les ouvriers en soie avaient ob-

tenu la concession qu'Us demandaient, et cependant ils 

se réunissaient et murmurai nt encore. Enfin, le lundi 

i\ novembre, dans la matinée , ils contraignirent par la 

force du nombre un poste de garde nationale, qui occu-

pait la barrière de la Croix-Rousse, à se replier sur Lyon. 

Bientôt ils descendirent en bande et armés dans la ville, 

et attaquèrent la garde nationale et la troupe de ligne, 

armées pour la défense des lois et de l'autorité. Le com-

bat fut meurtrier. Toutefois, dans cette journée désas-

treuse , les ouvriers en soie, réduits à peu piès à eux-

mêmes, n'obtinrent qu'un commencement de succès; 

mais le lendemain 22, tout ce que la ville renferme de 

vagabonds, d'hommes poussés par la soif du meurtre ou 

du vol, ou de partisans de toutes espèces de désordres , 

se réunit à eux, et le sang coula en plus grande abon-

dance. 

La nuit suivante, la force légale fut contrainte de cé-

der, les gardes nationaux et la troupe de ligne évacuè-

rent la ville et allèrent prendre po-ition sur les hauteurs 

de Montessuis. Indépendamment des crimes qui se trou-

vent dans le fait même de ce mouvement insurrection-

nel , il en a été commis beaucoup d'autres. Des soldats 

et des gardes nationaux isolés , de malheureux officiers 

blessés ont été égorgés impitoyablement, des vols nom-

breux ont eu lieu , des maisons ont été livrées à la dé-

COUR D'ASSISES DU PUY-DE-DOME (Riom). 

(Présideace de M. Maignol.) 

Audiences des i5, 16, 17 et 18 juin. 

Troubles de Ly on 

Les accusés sont au.nombre de neuf, sur lesquels trois 

contumaces, savoir : les sieurs Pérenon , instituteur; 

Filhiol, pâtissier; Dervieux, chapelier. Les accusés pré-

sens sont introduits. Ils sont vêtus de noir et mis avec 

élégance. M. Péclet a le bras droit en écharpe par suite 

de la blessure qu'il a reçue dans les troubles de Lyon; 

M. Périer, son co-accusé , avocat stagiaire àLvou,porte 

la décoration de juillet. W Dupont , défend MM. I vastation et au pillage, et des tentatives audacieuses ont 
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c gouver-ea étaient saisis légalement et pour changer 1 
nement. 

C'est à raison des crimes et délits qu'ils ont commis 
dans cette coupable insurrection , que les neuf accusés 
susnommés sont poursuivis par la justice. Ils n'étaient 
ouvriers en soie ni les uns ni les autres; les intérêts de 
cette classe d'ouvriers leur étaient complètement étran-
gers. Ce n'est donc pa- par le désir d'améliorer la condi-
tion des ouvriers en soie qu'ils ont été poussés; d'ailleurs 
la suite des faits prouvera qu'ils ont agi dans un tout 
autre but. 

M. Granier, rédacteur de la Glaneuse , était mis en 
cause pour avoir publié dans son numéro du i5 novem-
bre une allocution aux ouvriers, reufermatil le passage 
suivant : 

« Braves ouvriers , vous nous avez vus combattre dans vos 
rangs ; deux de nos rédacteurs ont été dangereusement bles-
sés; étendus sur le lit de douleur, ils n'ont pas cessé de faire 
deawœux pour le trio nphe de cette cause. Repoussez des in-
sinuations perfides , conservez votre attitude ferme et impo-
sante , que vos ennemis eux-mêmes sont forcés d'admirer , 
etc. , etc. » 

Après la lecture de l'acte d'accusati n et l'interroga-
toire des accusés sur leurs noms, prénoms et domiciles, 
les témoin» assignés sont appelés. L'auditoire s'étonne 
de ne pas trouver sur cette liste les noms de MM. Bou-
vier -Dumolard , ex-préfet du Rhône , des généraux Ro-
guet et Ordonneau. 

M. Boisset , adjoint à la mairie de Lyon , est le pre-
mier témoin entendu. Les faits qu'il raconte ne sont pas 
personnels aux accusés, si ce n'est au sieur Rosset , qui 
est venu en sa présence inviter le préfet à se démettre de 
son autorité. Le préfet refasa , et le sieur Rosset te re-
tira en disant qu'il pourrait bien arriver du malheur à 
lui préfet et à lui Rosset. 

M. Gauthier , membre du conseil municipal , fait une 
déposition à peu près semblable. Il en est de même de 
trois commissaires de police. 

Le témoin Lacombe , qui a joué un si grand rôle dans 
le mouvement des ouvriers , explique la nature de l'in-
surrection lyonnaise. Il déclare avoir usé de toute l'in-
fluence qu'il avait sur les ouvriers pour empêcher que le 
mouvement prît une direction politique. Il rappelle 
qu'il a été nommé par le préfet , commandant du poste 
de l'Hôtel-de-Ville , que grâces au précautions prises de 
concert avec l'autorité , les personnes et les propriétés 
ont été respectées. 

M. Périer, interpellé par M. le président sur le motif 
qui l'avait engagé à prendre les armes , lui qui n'était 
pas ouvrier en soie , raconte qu'un homme du peuple , 
voyant sa décoratiou de juillet, lui offrit une carabine, 
et qu'à peine l'avait-il entre les mains, il était tombé 
dangereusement blessé. 

M. Péclet déclare qu'en sor'ant de sou étude , il a tra-
versé les groupes et n'a pu s'empêcher de prendre le fu-
sil d'un ouvrier tué à ses côtés. Bientôt après , il a eu le 
bras fracassé d'une balle. C'est là , ajoute-t-il, toute ma 
carrière politique. 

La séance du 16 a été consacrée tout entière à l'au-
dition des témoins; leurs dépositions ont continué d'être 
plutôt à la décharge qu'à la charge des accusés. 

Le lendemain 17 , M. l'avocat-général Grenier a expo-
sé l'accusation avec beaucoup de modération et d'im-
partialité. Remontant à la cause de la collision lyonnaise 
entre les fabricans et les ouvriers , il l'a trouvée dans la 
misère de ces d. rniers ; il a montré : ont ment l'esprit de 
parti avait voulu s'en emparer plus tard , pour faire une 
révolution politique de ce qui n'était qu'une question 
toute locale. M. l'avocat-général s'est attaché à signaler 
dans ces troubles, la main du carlisme incitant à la ré-
volte, dans l'ombre , et, fidèle à ses habitudes, s'ef-
façant au moment de la lutte. Un des accusés contu-
maces , le sieur Pérenon , paraît avoir été l'agent actif de 
ce parti. M. l'avocat-général a témoigné sa surprise de 
ce que ni Pérenon , ni aucun des complices de son parti, 
n'avait été saisi par la police. •» 

Venant à l'examen des faits imputés à chacun des ac-
cusés , le ministère public a renoncé à l'accusation d'a-
voir voulu renverser le gouvernement établi , et s'est 

" borné à soutenir le chef d'excitation à la guerre civile et 
au changement des autorités locales. 

Après ce réquisitoire, la parole est aux accusés. MM. 
Grenier, Péclet , Périer, Rosset, se sont successivement 
adressés au jury et quelquefois aussi à l'auditoire qui les 
a écoutés avec un vif sentiment d'intérêt. 

Me Dupont, de Paris , en s'en rapportant à la sagesse 
du jury pour l'absolution de ses clieus, a rendu homma-
ge à l'impartialité qui a dirigé les débats, au talent et à 
la modération du ministère public. 

M e Charles Bayle a pré>euté le système général de la 
défense , M" Michel, de Bourges, et Roucher ont renon-
cé à la parole. 

Après le résumé de M. le président, le jury est entré 
ensuite dans la chambre des délibérations, et en est sorti 
trois quarts-d'heure après pour prononcer l'acquitte-
ment de tous les accusés sur toutes les questions. 

COUR D'ASSISES DE LA LOZÈRE. ( Mende. ) 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. VICIER , conseiller à la Cour royale de 
Nîmes. — Audiences des 6 cl 7 juin. 

TENTATIVE D 'ASSASSINAT. 

La Gazette des Tribunaux, dans son numéro du 5 
avril dernier, a rapporté une tentative de meurtre com-
mise dans une barraque située entre les villes de Laugo-
gne et de Saugues. C'est le 6 de ce mois que Jean-Bap-
tiste Tardieu , de cette dernière ville, a comparu devant 
a Cour d'assises de la Lozère , comme prévenu d'être 
'auteur de ce crime'. Tardieu est un petit homme âgé 
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de quarante-deux ans , cheveux gris , nez retroussé , pe-
tits yeux , air moqueur; il est vif , grand parleur, et 
veut se donner pour un homme presque, savant. Il a 
servi plusieurs années sous l'empire , et il passe pour 
avoir été chassé de son régiment pour cause d'incon-
duite. Rentré dans la vie civile, il a déjà subi trois con-
damnations correctionnelles , sous le nom de Veron , 
qu'il avait substitué au sien, afin, dit-il , de ne pas dés-
honorer sa famille. Une de ces condamnations pronon-
cées contre lui par le Tribunal de Saint-Etienne, prove-
nait d'un fait grave, puisqu'il s'agissait de trois coups 
de couteau portés à un aubergiste à l'occasion de ses 
comptes avec lui. 

La hache, encore ensanglantée, qui a servi d'instru-
ment à Tardieu dans la nuit du 2 au 3 janvier, est au 
nombre des pièces de conviction. Parmi les témoins , on 
remarque les deux victimes de cette scène effrayante , 
les époux Clavel , dont le visage présente d'horribles ci-
catrices. L'accusé approuve ou improuve , d'un air 
d'autorité, à la lecture de chaque pièce, et à l'audition 
de chaque témoin; il demande souvent la parole, et 
lorsqu'il l'obtient , il se livre , avec une sorte de plaisir , 
à des divagations sans fin. Il commence tous ses discours 
par un exorde qu'il paraît avoir depuis long- temps adop-
té, et qui consiste en ces mats : « Je me recommande à 
» l'aimable sagesse de M. le président , de MM. les ju-
» rés et de toute la Cour. Je ne parle pas pour me justi-
» fier,je ne crains rien ; je suis à vos ordres; le corps est 
» mortel , mais l'âme est immortelle. » 

Cet homme, qu'on serait tenté de prendre pour un 
fou , possède une espèce de rhétorique de charlatan pro 
pre à tromper les crédules habitans de la campagne. 
Aussi l'a-t-on vu, dans l'intention de faite des dupes , 

qu'on fut en nombre suffisant, on se mit en 1 

vancer, en pénétrant dans l'enceinte du b
Ure

 ^N', 

ses par la gr ande porte cochère placée au f,> "i" .^clj,' 

'es nuif 
ne échell
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> auerçut que _ 

' àTaide d'une ér.l,"n!',iSi 
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"ation, 

îpa 

vêque du Puy , pour quêter au profit de Notre-Ûame-de 
Bon-Secours, pèlerin de Saint-Jacques de Compostelle 
et médecin , tâtant le pouls aux malades qu'il rencon-
trait. Lors de son arrestation , ou a trouvé sur lui des 
papiers écrits en caractères informes , et d'autres écrits 
en latin; c'est à l'aide de ces pièces insignifiantes qu'il 
cherchait , auprès des gens simples , à justifier ses diffé 
rentes missions. 

Les débats ont reproduit le-; faits tels qu'ils ont été 
rapportés dans la Gazette des Tribunaux du 5 avril 
L'accusé a prétendu qu'il avait été excédé par les époux 
Clavel, à la suite de quelques légères discussions, et que 
se trouvant sans armes et sans moyen de défense, il ne 
leur avait fait ni pu faire, aucun ma' 

M. Ignon , procureur du Roi , a soutenu l'accusation 
Dans un réquisitoire plein de force et de conviction , i 
a fait ressortir les charges accablantes qui existaient 
contre Tardieu. Il s'est apesanti sur ses antécédens fâ 
cheux , et sur la bonne moralité , au contraire , des époux 
Clavel. 

Me Flandin, avocat, chargé d'office de la défense de 
Tardieu, a dit que la voix de téinoîus intéressés s'élevait 
seule contre lui; que les provocations et les causes de la 
scène de la nuit du 1 au. 3 janvier n'étaient pas connues, 
et que dans aucun cas on ne pouvait admettre la prémé-
dition de la part de l'accusé. 

Celui-ci a pris la par. le à son tour, et après son exorde 
accoutumé , il a longuement raconté l'histoire de sa vie, 
ses voyages, ses malheurs, et ses démêlés avec la jus-
tice. A sa sortie des prisons de Brioude , le procureur du 
Roi lui aurait dit : Coquin , va te faire pendre ailleurs ; 
et en arrivant dans son pays, sa sœur, à la suite d'une 
discussion survenue entre eux , lui aurait dit aussi : Tu 
es un mauvais sujet , l-i justice le prendra quelque jour

 t 
et on fera bien de i appliquer ta dernière rigueur de la 
loi. Il a cru devoir donner lui-même ces inléressans dé-
tails, et au milieu de son discours , il a interpellé M. le 
président de cette manière : « M. le président, saisissez 
» vous bien tout ce que je vous dis , et puis-je conti-
» nuer? » En finissant, il a invité M. le président às'111 

former de sa moralité auprès du général Boudinhon et 
auprès du général Bertrand , et il n'a pas omis de rappe 
1er que son corps était mortel , qu'il ne craignait pas 
l'échafaud , et que son âme vivrait éternellement, mal 
gré la rage du public. 

Déclaré coupable d'une tentative de meurtre sans pré 
méditation , Tardieu a été condamné aux travaux forcés 
à perpétuité. Il a annoncé avec sang-froid qu'il se pour 
voirait en cassation. Les pi ophéliques menaces de sa 
sœur se sont accomplies 
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v la grande porte cochère placée au f
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, \' 
passe du côté de la rue Royale. A la inoi„d 
"a porte s'ouvrit, et l'on s' 
après avoir escaladé le mur 

enlevé la serrure de la porte. Les garde 
étaient à peine arrivés au milieu de la cour "

at
'
0[:

3. 

géant vers la salle où était la lumière, lorso" ""^ 
coupelle s'éteignit. M. Lecomte, qui s'était av 
en s'isolanl un instant des autres membres de?"^ ̂  
vit presque aussitôt deux hommes sortir des * 
l'édifice. Ne sachant s'ils étaient armés, et ql
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UleS|
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vaient être leurs intentions de résistance, il fr
t 

son arme en frappant sur la crosse , et appela '
es0,ln

* 
rades. Eu même temps il saisissait au colleU'

S
 °

aiIli
-

hommes, en menaçant de faire usage de sa h ^ 
moindre mouvement. Les autres gardes *-°

D,l,
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s'emparèrent également du second, qui en 

en présence d'une force imposante , laissa tomb 
pince en fer qu'il tenait des deux mains derrière? ^ 
Un jeune homme d'environ 14 aus, qui les

 a 
gnait, fut aussi arrêté. Interrogés sur le motif J?3 
pu les porter à s'introduire ainsi et à cette heure ' 
reau des classes, ils répondirent qu'ils étaient l

a 

circonstances fortuites, et qu'ils n'avaient aucune " 
yaise intention. La garde , comme on le pense bi

e 
incrédule, et, pour mieux s'assurer de leurs perso, 
on les garotta, et ils furent conduits au poste dun'"

16 

Cet événement mit la ville en émoi; l'incendier**' 
de l'Arsenal avait exalté les esprits ; on avait pém^

: 

défendre de préventions contre ces trois individ^* 
il faut convenir qu'elles étaient bien naturelles anr'"' 
tel attentat. Il n'aurait pas fallu qu'ils eussent tentij 
s'évader : la force publique aurait trouvé dans la n I 
ation irritée un auxiliaire qui pouvait porter lm\ 

manifestations de son ressentiment. Interrogés dei 6 

veau au bureau de police , l'un dit se nommer J. B'RJ 

loz, négociant de Bruxelles ; l'autre se donna le nom* 
Durand, marchand; et quant au jeune garçon, il j! 
être cousin de Balloz, et se nommer Dem'aret. C

0
m 

les faits qui avaient, déterminé leur arrestation s'étâl 
passés dans une dépendance du port, le Tribunal renJi 
immédiatement une ordonnance par laquelle il se 
rait incompétent, conformément au décret du 
vembre 1806, et ordonna que les inculpés seraient, j.,. 

S!" 

V 

pu"' 

I*., 

> 
fou* 

fonï 
Bo' 

d'apr 
saisi 
clause 
s'a a' 

délai, mis à la disposition de M. le commissaire rap». 
près les Tribunaux maritimes. 

ESCALADE ET EFFRACTION PAR DEUX FORÇATS. INCENDIE 

DE L'ARSENAL. 

On se rappelle l'horrible incendie qui, dans la nui 
du a5 janvier dernier, a consumé l'Arsenal du port d 
Brest , et aurait infailliblement dévoré les autres édifices 
et les vaisseaux , sans les efforts courageux de la popu 
latiou et des troupes de toutes armes. La ville n'étai 
point encore revenue des émotions qu'avait excitées un 
tel événement généralement attribué à la malveillance 
lorsque, dans la nuit du 3o janvier, une patrouille de 1 
garde nationale, en passant dans la rue de la Voûte 
sur laquelle donne le bureau des classes, aperçut un 
lueur dans l'intérieur de l'édifice. M. Filieux , commis 
de marine, et l'un des membres de la patrouille, fit ob 
server que le bureau des classes était inhabité la nuit, e 
que nécessairement s'il y avait là quelqu'un à cette 
heure, ce ne pouvait être que des malfaiteurs. M. Gue-
zennec, sergent et chef de la patrouille, plaça des senti 
nelles aux diverses issues, et envoya promptement ié 
clamer des secours aux postes les plus rapprochés. Dès 

teui 

On ne tarda pas à reconnaître que le soi-disant Dura:-
n'était autre que le forçat Bouquet, évadé le 4 janva 
du bagne de Brest. C'était un grand pas de fait pour», 
précier ses deux compagnons. D'après divers renseiw 
mens, le prétendu Balloz n'était aussi qu'un força» 
nom de David , évadé depuis plusieurs années du ba» 
de Toulon ; mais sa persévérance à nier ce fait a mis di; 
l'ob'igatiou d'appeler de Toulon des témoins qui pus» 
constater l'identité. Telle est la cause des retards qu' 
éprouvé le jugement de cette affaire. Ii a bien faillie: 
fin que Balloz se rendît à l'évidence, et, confronté aie 

deux gardes-chiourmes de Toulon, il a fini par av«* 
que le nom de Balloz était supposé, et qu'il était bient 
effet le nommé David, évadé du bagne de Toulon. Mi 

cela ne suffit pas pour faire connaître un tel homme. 
On se rappelle le voyage que fit dans le Midi de! 

France M. Martignac, lorsqu'il quitta le ministère 
1829. Il eut la curiosité de visiter le port de Rochefo: 
Un voyageur inconnu, arrivé depuis peu de tempij 
Rochefort,se glisse parmi les personnes qui accoiiip-
gnaient M. Martignac. Sa mise est décente, raêmeit! 
cherchée; il s'énonce purement; son physique estajtét 
ble, et ses manières annoncent un homme faitaux usage' 
de la bonne compagnie. Arrh és dans l'intérieur duj# 
on se transporte au bagne, et l'étranger s'y rend» 
ment; il demande même au sous- commissaire de» 
riue, chargé de ce détail , la permission de visite' 1 ' 
salles, et ce fonctionnaire, le croyant de la suite* 
M. Martignac, ne fait aucune difficulté de la lui * 
corder. 

La curiosité des voyageurs étant satisfaite, 00 sor! £ | 
l'intérieur du bagne. L'étranger, qui sé fait non» 
Périn, se dirige alors vers le lieu où travaillaient!»! 
çats. Connaissez-vous Arrigonde ? demanda Périn à* 
des condamnés. (Cet Arrigonde est l'un des forçats' 
plus redoutables du bagne; il s'est évadé cinqou sis ti-
son audace et sa subtilité surpassent toute crojan» 
Sur la réponse affirmative des deux condamnés, P' : 

leur dit qu'il avait quelque choseà faire remettrei-1; 
goude. Il tira de sa poche trois pièces de 5 f(-, el 

dit : « En voilà une pour vous deux; vous remettre1 ; 
» deux autres à Arrigonde. Dues lui que c'est de la PI 
» de son malheureux frère Baptiste. Engagez-le »f 
» crire; mais qu'il ne se presse pas, je suis ici po"

r
? 

» sieurs jours; assurez le , àu surplus, qu'il »
e# 

» quera de rien. » 

Périn leur demanda encore si le fameux Collet( lfÇ 
archevêque ) était au bagne. Il finit, en leur disan'^ 
viendrait le lendemain, leur remettre une lettre f 
Arrigonde. Chose étrange ! les deux forçats nV» 
accepté l'argent et la lettre de Périn que pour le 
Ils s'empressèrent de livrer la lettre au garde-cluo

11 

La police, étant avertie, fit le lendemain arrêter 1 ' 

dans la salle de sculpture. . u 
Il fut traduit devant le Tribunal maritime de n 

fort comme ayant commis un délit contre I" T̂LH 

-in n! < -
A'1 

vin 

délit contre 
port, et condamné à un mois de prison. Pér' 
ladeet futeonduità l'hôpital , salledes coiisïgn# 
remarqué que les chirurgiens portaient ordina>

rt
'
( 

des conserves et une casquette, il s'en procura m 
ment de la visite étant arrivé , Périn mit ses lu" e 

sa casquette , prit un livre sous le bras et se p«K 

fièrement devant la sœur, il lui ordonna d o& ■ 
grille. La bonne sœur Jusùne, le prenant po»? ̂  
rurgien, ouvrit la grille et le laissa sortir eu I" 1 



On ne s'aperçut de la méprise 
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cértîtude que Périn avait d< 

- bréndre en patience I empn 
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 ici il était condamné. C'était 
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 nVv'id , dit Arrigonde, évadé un 

*<^"-lBap»ile * 
Jc

Toulon, et que de nouvelles 

—êter a Brest. » D .
 Le butVle votre

 voyag^n^uTtlu'pas de 

les débats de I dre auprès de M°™ la duchesse de Berrv et d 

utî r ' 
nent

C
s'a'sseoirau banc des accusés 

„roupe du forçat; le jeune Dcmaret 
116

 ] "ainsi qu'on l'a déjà dit, est 

^> ̂ Vr;'
a
«réable; ses traits et ««n langage 

eut de faire arrêter à Brest. J 

( 847 y 

des choses je crois pouvoir , sans manquer à aucune 
convenance , m'expliqner avec franchise. Oui , avant de 
quitter Paris , je savais que Madame se rendait dans 
l ( hiest. 

I). Quel jour êtes vous parti de Paris? 

H. J'ai quitté Paris le dimanche 20 mai , vers cinq 
heures del'après midi , et suis arrivé à Nantes le mardi 

' 22, entre sept et huit heures du matin. 

gavait attir 

lt
 été confirmés par 

une affluence considérable. J 
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 point de manières aussi distinguées, mais 
B

° «t assez belle; il paraît souffrant. Quant à De-

si*
urc

 nez
 applati donne à sa physionomie un air 

»
a

''
et

'n II paraît âgé de 1 4 ou i5 ans. 
^ deux accusés conviennent de tous les faits qui 

|fi

 ,t imputés. Ils reconnaissent qu'ils ont escaladé 
le

"
r

*°du bureau des classes et en'evé les serrures dans 
k

ÏJn d 'Y voler de l'argent. David dit que passant , 

ri, 'devant cet édifice , il y vit faire des paic-
monient il conçut le projet d'enlever 

dès ce 
t déposée ; qu'il eu fit part à Bou-

• 'lever contre un. Il déclare que , tout criminel qi 
g j| n'aurait jamais consenti à envelopper dai^ su 

ruine un malheureux enfant confié à ses soins. Demaret, 

d'après lui, ignorait entièrement ses projets ; s'il a été 

yisi avec lui et Bouquet da s la cour du bureau des 

t^soi , c'est qu'il les aura suivis par curiosité; mais il 

u

'ï aucunement participé aux faits d'effraction et d'es-

calade, non plus qu'au ! ris de là caisse où il s'attendait 

j trouver de l'argent , et qui , à soii grand desappointe-

Bicnt, ne contenait que de la chandelle. 
avait trouvé sur les accusés des allumettes, 

Comme oi 

les bwts 

Tribunal 

des bouts de chandelles et un briquet phosphorique , le 
adressé , ainsi qu'aux témoins, diverses 

questions pour s'assurer si rien n'annonçait des disposi-

lions d'mccndie. Les témoins ont été unanimes pour dé-

diai' qu'ils n'ont rien remarqué qui pùi faire soupçon-

na une telle intention. Mais il est aussi résulté de tou-

ie> les dépositions que Demaret était avec les deux au-

tres, et a pris part à tous leurs actes On se ferait diffi-

cilement une idée de l'astuce et dc la dissimulation de ce 

jeune iccusé, déjà tout façonné au crime. C'est en vain 

ou'on a multiplié les questions pour connaître ses pu-

i et le lieu de. sa naissance, il a mis en défaut rcus toute 

k perspicacité du ministère public et du Tribunal. C'est 

a lui eu grande partie qu'était due l'évasion dc Bouquet 

dans la soirée du 4 janvier. 
Dans de telles circonstances , la tâche de l'accusation 

était facile. M. le commissaire-rapporteur , après avoir 

rendu honima.;e au zèle et à la vigilance de la garde na-

tionale de Brest, a conclu contre David et Bouquet à 

vi.igt ans de prolongation de travaux forcés; à dix ans 

k détention dans une m ison de correction contre D 

muet, plus dix ans de surveillance à l'expiration de sa 

peine. W) f • 

31 Villeneuve a présenté la défense de David et de 

Bouquet. La cause de Demaret pouvait seule , à raison 

ue son âge, offrir quelque intérêt. M
c
 Dein en a tiré tout 

le parti qu'un pouvait en attendre. 

Après les plaidoiries , David s'est tourné vers le pu-

blic et a dit : « Déjà frappé par une condamnation iu-

» famante, je sais que je ne puis implorer l'indulgence 

' de la justice : mais au moins qu'il me soit permis de 

» demander pardon à la société des crimes que j'ai eu le 

• malheur de commettre. » Ces paroles, prononcées 

a une voix émue, ont produit quelque sensation. 

«Tribunal, après une courte délibération, a fait aux 
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 David et Bou

quet l'application des art. i , 56, 
Wl

>" 4, H 384 du Code pénal, et les a condamnés à 

"'11' ans de prolongation de travaux forcés. Demaret a 

«condamné , conformément à l'art. 67 du même Code, 

^ ans de détention dans une maison de correction 

i »!,T;u
 et Bou<
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et auront plus dequatre-vingtsans 

vous ren-
~ Berry et de conférer 

avec elle? 

R. La présence de Madame en ce pays n'est pas le seul 
motif qui a déterminé mon voyage; mais je me pro*-
posais de profiter de mon séjour ici pour chercher tous 
les moyens de connaître le lieu où était S. A. R. et 
d'arriver jusqu'à elle. 

D. Avez-vous eu une ou plusieurs entrevues avec la 
duchesse de Berry ? 

R. Oui, j'ai eu l'honneur de voir Madame et de lui 
parler. 

D. Quel a été le sujet de votre entretien avec elle? 
R. J'ai soumis à Madame , avec le respect que je dois à 

son rang, à son courage , à ses malheurs , mon opinion 
personnelle et celle d'honorables amis sur la situation 
actuelle de la France, ses intérêts, son avenir, et sui-
tes conséquences de la présence de S. A. R. dans l'Ouest. 

D. Quels étaient les amis dont vous venez de parler? 
R. Des hommes graves m'ayant manifesté , sur les 

circonstances présentes , une opinion conforme à la 
mienne , j'ai cru devoir appuyer mon avis de l'autorité 
du leur. Mais comme je suis arrêté, et, ce semble , in-
culpé pour ce fait, je ne les nommerai pas sans qu'ils y 
aient consenti. 

D. Avez-vous cherché à détourner Madame la du-
chesse de Berry pour toujours d'une guerre civile, ou 
seulement à ajourner ses projets? 

R. Dans l'état présent de la société, je suis profondé-
ment convaincu que le succès d'une entreprise violente, 
d'une guerre , d'une révolte , ne peut être qu'un point 
de départ dangereux pour l'établissement ou le rétablis-
sement d'un gouvernement. La restauration s'est faite 
en 1814, après les victoires obtenues par les armées 
étrangères que les Bourbons n'avaient point appelées , 
elle n'a pu cependant échapper, dans l'esprit des peu-
ples , au reproche d'avoir été imposée par la force des 
armes ; il en est résulté pour le gouvernement légitime 
des difficultés que ses ennemis ont su rendre insurmon-
tables. 

Depuis la révolution du 7 août 1830, je vois chaque 
jour que le gouvernement nouveau est surtout embar-

rassé des conséquences naturelles des événemens violens 
qui lui donnèrent naissance. Persuadé que la France ne 
peut trouver l'ordre, la paix, la liberté dans son gou-
vernement intérieur, et des relations amicales et hono-
rables avec les puissances étrangères, que par le retour 
à la loi fondamentale de la monarchie sur la trans-
mission de la souveraineté , je crois que c'est par la 
discussion , par l'exercice légal et régulier des droits de 
chacun , que cette vérité politique doit entrer dans la 
conviction de tous , et déterminer l'assentiment de la 
majorité des Français. Je crois que ce n'est qu'ainsi 
qu'une opinion politique peut devenir dominante en 
France. Je crois que toute guerre étrangère ou civile , 
en la supposant couronnée de succès, ne peut ni sou-
mettre , ni rallier les opinions ; qu'elle les irriterait et 
les rendrait plus divergentes encore , et créerait ainsi 
au parti vainqueur des difficultés insurmontables de 
gouvernement. 

C'est dans cette pensée qu'en protestant en 1830 con-
tre l'atteinte portée au principe fondamental du gouver-
nement français, j'ai juré obéissance au gouvernement 
de fait qui fût alors établi, et je suis resté à la chambre 

montré la loyauté d'une opinion indépendante , et j'ai 
su , selon les temps , avoir le courage de la défendre. 

Je ne suis jamais entré dans aucun complot; quelques 
hommes irréfléchis . et , je le sais , plus d'un émissaire 
de la police, sont venus chez moi me faire d'étranges ré-
vélations ou d'extravagantes propositions , je ne les ai 
point accueillies. Je n'ai donné ni promesses ni argent 
pour trouver ou encourager des conspirateurs : je sais 
ce que valent des hommes à qui de tels encouragemens 
sont nécessaires pour qu'ils manifestent une opinion. 
Je persiste dans toutes mes réponses, parce qu'elles con-
tiennent la vérité entière sur ce qui m'est personnel. 

1u>nd ils se 
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dit àrri 

«iront remis en liberté. Espérons que l'on re-

culera de surveillance à l'égard surtout de ce David , 

"Sonde , l'un des hommes les plus redoutables du 
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 M. BERRYER A NANTES 
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»nudetous, je serais forcé de m'absten.r pond

ni à cette question 
mais dans l'étal présent 

intérêts de la France. C'est celte même opinion que 
j'ai présentée et développée à S. A. R. , sans me per-
mettre de l'interroger sur ses propres résolutions, me 
bornant à lui soumettre un avis consciencieux. 

D. Le 8 mai dernier, n'avez-vous pas pris part à une 
délibération, ou n'avez-vous pas connu le résultat d'une 
délibération qui avait pour objet la formation d'un gou-
vernement provisoire , composé de MM. le duc de Bel-
lune, Hyde de Neuville , de Ghâteaubriand et de vous-
même , et dont M. Charbonnier de la Guernerie devait 
être secrétaire? 

R. A aucune époque je n'ai pris part à une délibéra-
tion qui eût pour objet la formation d'un gouvernement 
provisoire, et je n'ai jamais su que je fusse appelé à en-
trer dans une telle combinaison. Quant au choix de M. 
Charbonnier pour secrétaire, cetle supposition me paraît 
absurde, puisque depuis plusieurs mois cet officier était, 
et est encore en prison. 

Je peux expliquer le fait , qui sans doute a provoqué 
cette question : lorsque nous apprîmes à Paris les évé-
nemens de Marseille, plusieurs personnes graves , per 
suadées comme moi que de telles tentatives ne pou-
vaient qu'être funestes à l'opinion royaliste en général, 
et aux intérêts de la France, se sont réunies pour aviser 
aux moyens de détourner les hommes de notre opinion 
de semblables entreprises. Ces réunions, dont j'ai eu 
l'honneur de faire partie, n'avaient rien de secret , et 
sans doute elles ont donné lieu à cette fable d'un gou-
vernement provisoire. 

D. Quelles sont les personnes qui composaient ces 
réunions? 

R. Chacune d'elles , je le crois , se fera honneur d'y 
avoir assisté, et de tout ce qui s'y est dit , mais je ne 
veux pas les nommer avant qu'elles se lassent connaître 
elles-mêmes. 

D. Persistez-vous à déclarer que vous n'êtes entré 
dans aucun des complots qui viennent d'éclater, que 
vous ne connaissez au cune des personnes qui y ont pris 
une pari active, que vous n'avez fait aucune proftiesse , 
ni donné aucune somme d'argent pour réunir et exciler 
des conspirateurs ? 

B. Je n'ai jamais déguisé aucune de mes pensées ni 
caché aucune de mes actions; j'ai manifesté hautement 
mes opinions politiques à la tribune et au barreau ; j'ai 
cherché à les faire passer dans l'esprit de mes conci-
lovens par des discussions fermes et consciencieuses. 
Libre comme avocat , libre comme député , étranger au 
pouvoir à q ;i i je n'ai rien demandé et de qui je n'ai rien 
reçu, étranger pir ma naissance et par ma profession à 
tout intérêt de clas»e sociale ou de parti , j'ai toujours 

VOIES DE FAIT CONTRE UN JOURNALISTE. 

(Correspondance particulière.) 

Genève, iGjuin i83i2. 

Un événement, plus grave en réalité qu'il ne l'est en 

apparence , a causé dans notre ville une agitation qui 
n'est pas encore calmée. 

Le rédacteur de la Sentinelle genevoise, M. Elisée Lc-

corrtte, jeune Français, que i'oppositiou franchement li-

bérale qu'il fait depuis près de trois ans à notre gouver-

nement tout aristocratique, n'a pas mis en faveur auprès 

de nos Messieurs du haut, a été assailli , le lundi 4 juin, 

dans son domicile, par trois individus, à l'un desquels il 

aurait , dit-on , en se défendant , porté deux coups de 
couteau. 

A la tète des agresseurs était un sieur Coutau, ex-lieu-

tenant dans le 8
e
 régiment suisse de la garde , licencié en 

juillet i83o , auteur d'une brochure dans laquelle il se 

vante d'avoir donné la mort à plusieurs Fra çtis , à la 

caserne de Babvlone et que le Conscil-d'Etat de Ge-

nève , sans doute pour le récompenser de celte preuve 

d'attachement à la dynastie déchue , a nommé, il y a 

environ seize mois, maire d'une commune voisine de la 
ville. 

Un article communiqué au rédacteur , dans lequel on 

appelait l'intérêt du sieur Coutau sur la fâcheuse situa-

tion de deux voituriers auxquels il avait retiré les char-

riages de la commune pour s'en charger lui-même, et un 

avis revêtu de la signature de M. Marcet, propriétaire 

à Fertiey-Voltaire, avis par lequel ce dernier publiait la 

mise en vente au rabais d'une action de 5ooo fr. qu'il 

possède dans une maison de commerce faillie en Angle-

terre, connue sous la raison Engelman , Kraff, Coindet 

et C
e

, ont servi de prétexte au sieur Coutau et à un 

membre de la famille Coindet, pour venir, accompagnés 

d'un tiers, attaquer M. Elisée Lecomle dans son domi-

cile , et le mettre dans la nécessité dc repousser la force 
par la force. 

L'an des assaillatis, le sieur Coindet, s'étant écrié 

qu'il était blessé le sieur Coutau s'est hâté de courir au 

corps-de-garde le plus proche , requérir trois gendarmes 

de garder M. Lecomle à vue dans son appartement , et 

de là, s'étant rendu à pas précipités à l'Hotei-de- Ville , 

en a amené un magistrat de police qui, au mépris de la 

plainte portée immédiatement par le rédacteur de la 

Senlinrl e , pour violation de domicile, meuaces et voies 

de fait , a ordonné qu'il f ut écroué sur-le-champ dans 

la maison de détention , sans s'être assuré eu môme 

temps des t ois agresseurs, en un mot sans avoir satisfait 

eu aucune manière à la loi de la justice et de l'impartia-
lité. 

Victime de l'iniquité la plus criante , dc l'arbitraire 

le plus révoltant , le rédacteur de la Sentinelle a été ce-

pendant vingt-quatre heures au secret, et depuis deux 

ours il .éprouve une gène insupportable dans ses com-
munications avec sa famille et ses amis. 

La plupart des citoyens, étrangers ou Genevois, que 

cet événement, d'abord mal expliqué, et un trait d'ab-

solutisme aussi hardi, avaient plongés dans la stupeur, 

expriment hautement leur indignation de la conduite 

part. aie que la police tient dans cette affaire; les rigueurs 

extraordinaires exercées contre M. Lecomte ne leur per-

mettent point de douter qu ni ait agi avec dessein pré-

médité de provoquer un grief quelconque pour servir 

de prétexte aux poursuites préparées depuis long-temps 

contre le rédacteur de la feuille libéral • ; et tous récla-

ment impatiemment que la liberté soit rendue à M. 

Elisée Lecomte , ou que du moins ses trois adversai-

res soient, en attendant jugement, incarcérés comme 
lui. 

Du reste , la vérité se fera jour, le rédacteur a porté 

contre eux une plainte qui a été accueillie ; après avoir 

réclamé l'audition de plusieurs témoins , il a demandé 

sa mise eu liberté sous caution ; cette requête , adressée 

le 7 juin, a été rejetée le i4 , et cependant M. Lecomte 

n'est détenu que sous la prévention de mauvais traite-
mens. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement 

expire le 3o juin , sont priés de le faire renouveler, 

s'ils ne veulent point éprouver d'interruption dans l'en-

voi du journal , ni de tacune dans les collections. L'en-

voi sera supprimé dans les trois jours gui suivront l'ex-
piration. 

Le prix de l'abonnement est de 17 fr. pour trois 

mois , 34/'". pour six mois et 68 fr. pour l'année. 

CHHONIQliE. 

DÈPARTEiMENS. 

— Ou nous écrit de Tours , le w juin : 

« MM. Sarrut et Boussy sont toujours ici. L'ordre a 

été donné par le télégraphe de les envoyer à Paris ; ils 

ont protesté contre ce mode d'arrestation, assurant qu'ils 

n'obéiraient qu'à un mandat d'amener qui leur serait si-

gnifié en bonne l'orme. Un huissier a élé chargé de faire 

connaître par exploit leurs intentions à M. le préfet. 

D'un autre côté , ils sont malades , et une consultation 
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de nos docteurs atteste qu'ils ne pourraient pas suppor-

ter le voyage. » 

— Le 3i mai dernier , un procès verbal a été dressé 

par les gendarmes de Véretz (bourg illustré par Paul 

Courrier ) contre M. Gaultier , président du Tribunal 

civil de Tours; pour les injures et outrages dont ils pré-

tendent avoir été l'oLjet dans l'exercice dc leurs fonc-

tions. Voici , d'après gens qui se disent bien informés, 

ce qui se serait passé : 

M. Debeaunc avait réuni quelques personnes pour 

prendre part à la joie que lui causait l'heureux accou-

chement de son épouse, car elle venait de le rendre père 

de trois jumelles. C'est de cette dame que Paul Louis 

disait malignement danssa gazettede village : a Madame, 

femme de M. le maire, e3t accouchée d'un gentilhomme, 

au son des cloches de la paroisse. » 

M. Gaullier, sortant de chez M. Debeaunc, où . il 

avait déjeuné, aperçut deux hommes, deux anciens mi 

litaires , qui pour s'amuser se portaient des bottes avec 

la main , et les curieux de les regarder en foule, de s'ex-

tasier ou de rire bruyamment. Des gendarmes vinrent à 

passer; M. Gaullier leur ordonna de saisir les deux pré-

vôts, ou tout au moins de les séparer. Refus des gendar-

mes. M. Gaullier insiste et se nomme avec ses qualités : 

nouveau refus des gendarmes, qui soutiennent ne relever 

que de leur maire, et se retirent. M. Gaullier, les ren-

contrant une seconde fois, les aurait , dit-on , publique-

ment apostrophés en termes de nature à blesser leur 

honneur. Ce qu'il y a de certain , c'est que leur procès-

verbal , déposé au parquet de Tours , a été immédiate-

ment transmis à M. le procureur-général à Orléans. Où 

es-tu, Paul Louis? quelle bonne fortune c'eût été pour 

toi qu'une pareille histoire ! 

PARTS , 11 JUIN. 

— Me Dobignie, avoué à la Cour royale , vient d'être 

nommé avoué de la liste civile. Cette nomination n'est 

que justice : M" Dobignie, chef de bataillon dans la 1 t e 

légion, est un de ceux qui se sont le plus distingués dans 

les journées des 5 et 6 juin. 

— M. Dufour, vice-président du Tribunal de 1" ins-

tance, a été atteint hier, en se rendant au Palais, d'une 

violente attaque de choléra : il est mort après six heare* 

de souffrances. 

— Quel que soit le désir des magistrats de satisfaire à 

la disposition de la dernière loi de finances, qui prescrit 

aux colons dc Saint-Domingue de remettre à la commis-

sion dc liquidation , avant le 1" juillet prochain, les dé 

cisions des Tribunaux sur les contestations qui y ex'stent 

encore, il parait bien difficile que ces Tribunaux puissent 

y suffire. 

Aujourd'hui encore, sur la demande faite à la 1 

chambre de la Cour royale, d'une prochaine indication 

pour une affaire qui se trouve dans cette catégorie, M 

le premier président Séguier a fait observer qu'il existait 

encore au Tribunal dc piemière instance quinze ou seize 

de ces causes , et à la Cour royale à peu près le même 

nombre. « Il faudra bien, a-t-il ajouté, que M. le minis 

tre des finances vienne à composition, ou bien qu'd soit 

pris une mesure législative pour relever les parties inté 

ressées delà déchéance qu'elles auraient encourue par la 

force des choses. Ce ne serait que justice. » 

—Les pièces du pourvoi de Geoffroy ont été envoyées 

et sont parvenues aujourd'hui au greffe de la Cour de 

cassation , de l'ordre de M. le garde-des-sceaux. 

Le pourvoi de CulomLat est arrivé et a été enregis-

tré. 
11 paraît que la Cour désirait tenir lundi prochain une 

audience extraordinaire pour statuer sur le pourvoi de 

Geoffrov; mais M. le conseiller rapporteur a déclaré que 

son rapport ne pourrait être prêt pour un jour aussi 

rapproché. L'affaire a été renvoyée à jeudi prochain. 

— Dans son audience de ce jour, la chambre crimi-

nelle de la Cour de cassation a rejeté les pourvois des 

nommés Ros y, condamné à la peine de mort par la 

Cour d'assises de la Drôme, pour crime d'assassinat; de 

Mathieu Gontier, condamné à la même peine par la 

Cour d'assises de la Charente , pour crime de même na-

ture. 

 La Cour de cassation , chambre criminelle, par ar-

rêt du 14 du courant, a fait subir une modification au 

principe en vertu duquel les jugem* ns qui rejettent des 

conclusions ou demandes atte/idu qu'elles sent mal 

fondées , sont censées ne pas renfermer des motifs. 

En rejetant , sur la plaidoirie de M> Dèche , le pour-

voi du procureur-général de la Cour royale de Tou-

louse , contre un arrêt de la chambre des mises en accu-

sation qui déboute de l'opposition à ordonnance de non-

lieu , attendu que cette opposition était mal fondée, la 

Cour de cassation s'est déterminée par la considération 

que l'arrêt attaqué avait adopté implicitement les motifs 

ds l' ordonnance de non-lieu. 

 La Cour d'assises, i r" section, présidence de M. 

Dupuy , devait procéder aujourd'hui au jugement du 

nommé Guy , accusé de fabrication et d'émission de 

fausse monnaie ; mais sur la demande de Guy , qui n'a-

vait pu se procurer le^ pièces nécessaires à sa défense, la 

cause a été remise à l'une des prochaines sessions. 

 Guillcmin , ouvrier, a comparu ensuite, comme 

prévenu d'offenses envers la personne du Roi. Ce pré-

venu étaut dans un état complet d'ivresse , avait proféré 

des injures grossières contre le Roi et la famille royale. 

Déclaré coupable , malgré la défense de M" Chevalier-

Lemore, il a été condamné à un mois de prison , par ap-

plication de l'article ^63 du Code pénal. 

 Indépendamment de l'affaire d'Hastenfratz , le 1
er 

Consejl.de guerre jugera demain le nommé Guauteliot , 

menuisier , âgé de 45 ans , accusé d 'avoir fait partie du ' 
complot qui avait pour but le renversement du gouver-

nement , et d'avoir arboré le drapeau rouge sur la place 

de la Bastille , signe destiné à troubler la p.ix publique. 

Voici les noms des accusés impliqués dans les nouvel-

les procédures qui sont maintenant entre les mains de 

MM. les rapporteurs du 1
e1

' Conseil dc guerre , pour in- j 
former sur les faits qui leur sont imputés. Chacun des 

accusés a ilonné lieu jusqu'à présent à une procédure 

séparée, et ils forment autant d'affaires.Ce sont les sieurs 

Dupin, Hubert, Deloffre, Lépine, Chaumont, Thibcau-

deau, Dumoulin, Legrand , Giraud , Vidal, Violas, 

Buttout, Chatard, Deglande, Heurebaux et Piroz. 

— On assure que plusieurs numéros du Corsaire, qui 

ont été saisis, sont disjoints de la procédure dirigée con-

tre les journaux , et commencée par M. Michel , com-

mandant-rapporteur pires le 2e Conseil de guerre. Par un 

nouvel ordre du lieutenant-général , M. le rapporteur 

près le premier Conseil de guerre, M. Millot de Boul-

may, se trouve chargé de procéder à l'instruction diri-

gée contre ce journal. 

— Le lieutenant-général vient de révoquer de ses 

fonctions M. de Laffite , commissaire du Roi près le 2e 

Conseil de guerre ; c'est M. Domergue , sous-intendant 

militaire , qui a été désigné pour le remplacer. On se 

rappelle que le ae Conseil de guerre , qui a con-

damné Geoffroy à la peine de mort , n'a p. s exa-

miné , ainsi que le prescrit l'article 34 1 du Code 

d'instruction criminelle , à peine de nullité , la question 

desavoir s'il y avait en faveur de cet accusé des circons-

tances atténuantes ; on n'a pas oublié que les fonctions 

de commissaire du Roi consistent à suivre les débats des 

affaires criminelles, à veiller à ce que les juges militaires 

ne fassent pas une fausse application de la loi, et à ce 

qu'ils ne s'écartent pas des formalités qu'elle prescrit. I Champs 

C'est pour ce motif qu'il est admis dans la cham- ' 

bre des délibérations du Conseil de guerre ; il 

est chargé de requérir l'application de la peine , 

et le Conseil , faisant droit à son réquisitoire , prononce 

«ans avoir entendu sur ce point les observations du dé-

fenseur. C'est cependant l'un des droits le plus sacrés 

de la défense devant la justice criminelle ordinaire : c'est 

donc à tort que plusieurs journaux ont adressé de vifs 

reproches aux deux jeunes défenseurs de l'accusé Geof-

froy. Espérons que le Conseil de révision réparera une 

erreur que le lieutenant-général paraît avoir déjà recon-

nue , en écartant de ce Tribunal militaire l'officiel' , fort 

honorable , du reste , qui a laissé le Conseil commettre 

en sa présence une nullité radicale. 

— Le Conseil de révision a sursis à statuer jusqu'à 

nouvel ordre sur le pourvoi de Geoffroy. 

— Un incendie a dévoré les greniers à fourrage et une par-
tie des bàtimens des Messageries royales pour les déménage -
meus, rue Beaurepaire, n. 10; quoique plusieurs Toitures 

aient été brûlées, le service marchera comme par le passé. Ce 
malheur a excité au plus haut point l'intérêt des personnes qui 
ont accordé leur confiance au premier et au plus bel établisse 
ment de ce genre. 

L'adjudication définitive aura lieu le 25 iuiu„,
 n

. 

S'adresser pour avoir des renseiguemens 
i° A M' Ch. BOUDIN , avoué poursuivant Hem 

ris , rue Croix-des-Petits-Champs , n° 25 • '
 eura

Oti,t; 

2° A M' POISSON-SEGUIïï, successeur de M< « 
Neuve-des-Petits-Cliamps , n° çp ,• ho1 

3° A M« LABOIS , avoué, rue Coquillère „' / 
4» A M" 1IAILIG, notaire, rue d'Antiu n" n ; 

OUçl 

Veute sur publications volontaires, en Paudicn 
du Tribunal civil de première instance de la Sei" • ••Hé 
Palais-de-Justice à Paris, une heure de relevée °e ' <*3"^* 

De l'HOTEL SES FERMES , circonstances a, ' 
dances , sis à Paris , rue de Grenelle-St. -Honoré 1 f*"-
il porte le n° 55; et rue de Bouloy, sur laquelle il

 D
Q„ I 

22 et 24- F ne its
t

, 1 

L'adjudication préparatoire aura lieu le mercredi i« 

Mise à prix : un million. 
S'adresser pour avoir des renseignemens : 

1" A M" Ch. BOUDIN , avoué poursuivant rn.r • 
Petits-Champs, n«a5; ' ' r 

2° A M* VATJNOIS , rue Favard , n° 6 ; 3° à ftp LAl 
rue Coquillère, n° 42 , avoués présens à la vente • ^ 

4» A M" CHANDRU , notaire, rue J.-J. Rousseau
 n

„ i 

Vente sur licitation en l'audience des criées du T 'i 

civil de première instance de la Seine au Palais-de-T" • 
Paris, une heure de relevée , US

'
1C

M 

D'une MAISON sise à Paris , rue St. -Georges, n° Q 

L'adjudication préparatoire aura lieu le samedi
 2

g' ■ , 
i83a. j l"* 

Mise à prix : 4 ',5oo fr. , montant de l'estimation fait 
expert. 

S'adresser pour avoir des renseignemens , 

i° A M" Ch. BOUDIN, avoué poursuivant, demeurant 
Croix-des-Pe'.its-Champs , 11° 25 ; 

2" A Me DUCLOS , avoué colicitaut , rue Neuve-rU n 
-s , n°

 7
5. 

VENTES PAU AUTORITE DE JUSTME""""' 

Sur la place publique de la commune de Belleville, le 2$ juin heur 1 

consistant en tliff'érerïs meubles, et autres objets, au comptant. 1 

Rue ^'aïnt-Nicolas-d1 . ntïn, r.» ^' , te mardi i (i juiu , midi 
el autre* , objets, au comptant 

■ consistant en m
t
';;. 

CHEZ F.CHÀMEROT, LIBRAIRE-COMMISSIONNAIK 
Quai des Augustins , n° i3. 

MAIRES ET A 
SELON LA CHARTE CONSTITUTIONNELLE DE la 

ET LES LOIS ORGANIQUES PUBLIEES EN 1 83 1 ; 

PAR L.' lONBOnSÀU. 
4 e édit. — Deux vol. in-8°, Prix : i3 fr. 

Le rédacteur en chef, gérant , DARMAING. 

AMKONCEî JUDICIAIRES. 

Vente sur licitation entre majeurs, en l'audience des criées 
du Tribunal civil de première instance du département de 
Seine, séant au Palais-de-Justice à Paris, d'une MAISOK , 

bàtimens, grands hangards, cour, jardin et dépendances , si-
tués à Paris, rue Plumet, n. 27, 10 e arrondissement delà ville 
de Paris. — L'adjudication préparatoire aura lieu le samedi 
3o juin 18^2, heure dc midi. — L'adjudication définitive aura 
lieu le samedi 1 4 juillet i832 , à pareille heure. — Cette pro-
priété, de la contenance de i25o toises environ , est imposée 
au rôle de la contribution foncière pour l'année I 83 I , à la 
somme de 642 fr. 46 c. Aujourd'hui que la majeure partie 
en est vacante, elle ne rapporte que 2,800 fr., mais elle a été 
louée en totalité 20,000 fr. — Elle sera criée sur la mise à prix 
de i5o ,ooo fr. 

S'ad. sur les lieux pour les voir, au portier de la maison. 
Et pour avoir des renseignemens : 

1° A M e Vallée, avoué poursuivant, demeurant à Paris , rue 
Richelieu, n. i5, dépositaire des titres de propriété ; 

2° A MeVauuois,avoué présent, demeurantrue Favart, n .6; 
3° A M" Daloz, notaire à Paris, y demeurant, rue Saint-Ho-

noré, n. 33g. 

Adjudication définitive le 4 juillet i832 , en l'audience des 
criées du Tribunal civil de la Seine, d'une MAISON, jardin 
et dépendances, sis à Paris, avenue de Saxe, n° 6, quartier des 
Invalides , 10° arrondissement. Cette maison est composée de 
plusieurs corps de bàtimens et pavillons. Le jardin, de la con-
tenance de trois arpens environ, est en partie dessiné à l'an-
glaise et jardin potager. — Mise à prix : 80,000 fr. — S'ad. 
pour les renseignemens, à Paris, 1" à M c Vaunois, avoué pour-
suivant, rue Favart, n. 6; 2° à Mc J^rsain, avoué, rue Grain-
mjm, n. 26 ; et 3° à M* Rondouiu, avoué , rue Neuve-Saiut-
Angustin, n. 28. 

LOIS ADMINISTRATIVES 

ET MOKÏCÏPAÎ.SS DE LA FRANCE, 

Ou Manuel théoiique et pratique des Préfets, desSoM -Pt 

fets et des Maires. 

la. ÏVONBONAEAU, 
5 vol. in-8°. — Prix: 35 fr. 

MAfitUI.Ii SOSTâTIF 

DES 

MAIRES ET ADJOINTS 

EX DES C037SfiILZ,E iS M £ïNICIPASXi 

PAR Ii. ROIÏ BONNE AV. 
Un vol. in-12. — Prix : 2 fr. 5o c. et 3 fr. fianc dépôt 

MODÈLES ET FORMULES 

Des Actes sous seing-privés que toutes les personnes ptfl 
passer entre elles en matière civile et commerciale , *j 
par ordre alphabétique ; 

PAR 3k. RONDO MNB AU. 

Un volume in -12. — Prix: 3 fr. 

AVIS DIVERS. 

GitS 

Adjudication définitive le 1" juillet i832, en l'étude et par 
le ministère de Me Bazoche , notaire à Batignolles-Monceaux, 
heure de midi, en huit lots, de huit Terrains, situés au terroir 
des Batignolles-Monceaux. Le i** lot contient 38T toises envi-
ron ; le 2* lot 45o toises; le 3° 55o toises ; le 4 e lot 220 toises ; 
le 5 e lot 125 toises ; le 6° lot 16 perches 16 centièmes ; le n° lot 
200 toises ; le 8e lot -000 toises. — Misesà prix : 1" lot, 4,000 f. 
s* lot, 4,000 fr. 3e lot, 2,000 fr. 4

e lot 1,000 fr. 5" lot 4,000 f. 

6e lot, i,5oo fr. 7e lot 2,5oo fr. 8* lot 4,000 fr. 
S ad. pour les renseignemens à Paris : 

i° A M° Vaunois, avoué poursuivant, rue Favart, n. G ■ 
2" A M' Baucr, avoué, place du Caire, n.35. 

ETUDE DE M'BOÏÏDIÎJ, AVOUE, 

Rue Croix-des-Petits-Champs , n" 25. 

Vente sur publications volontaires en l'audience des criées du 
Tribunal civil de première instance de la Seine , au Palais-de-
Justice à Paris , une heure de relevée , 

D'une MAISON sise à Paris , rue Saint-Florentin, n" o. 

On demande à acheter une CHARGE, soit à 
FIER DE I 1 ' INSTANCE , 23K COMMERCE 1, 

COUR ROYALE, soit île CtlMMISSAiaE -r»1" 
dans une grande ville, par toute la France, niais «le p re " 

ns l'Ouest.—S'a.!, à M" E. VALLÉE , notaire à INoyoD 
On payera comptant. (Affranchir.) 

;0> 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE PAR'
8 

i83a. , Assemblées du samedi 23 juin 

PINOM , n^ojiaut. V4r(6«lion , 
MEIU1EUK AT , tailleur, Sj„*ct, 
MORIZET et femme , boni, njjcrs. Clôture, 

KOURSE 

> 010 an comptant-
— Fi» coeraat. 

Emp 1&Ï1 «u coui) laut. 
■ fia cour» 

ï ©io au s«mpta»« (coup, tle'lach 
— Fi» courant (Ici ) 

Route dc ftep. au 

- f i» couraat, 
R 

RJIM 

Sente perp. d'iiip. a
u
 compta 

t ttt cou L'art 

IMPRIMERIE DE PIHAN-DELAFOREST (M0R1NVA.L), RUE DES BONS EH FANS, N° 34 


